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RENOVATION INSCRIPTION ELECTORALE FRANCAIS HORS DE FRANCE - (N° 3337)

Adopté
AMENDEMENT N°CLS
présenté par
Mme Pochon, rapporteure et M. Warsmann, rapporteur
ARTICLE PREMIER
Apreslemot :
«qui »,

rédiger ainsi lafindel’ainéa8:

«ont atteint I’ &ge prévu par laloi pour étre électeur ala date de ce scrutin ou, lorsque le mode de
scrutin permet un second tour, a la date a laquelle ce second tour avocation a étre organiseé ; ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de précision.
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